
CONSEIL MUNICIPAL - Séance du 24 Mars 2011 
 
Question n° 12 
 
OBJET : Bâtiments et équipements communaux - Travaux d'aménagement d'un nouvel 

espace "Accueil jeunes" au sein de l'Esc@le -  Demande d'une subvention 
d'investissement au Département des Hauts-de-Seine. 

 
 
Service instructeur : Direction des services techniques 
 
Rapporteur au Conseil : Monsieur FORTIN 
 
Avis des commissions 
 
� Commission des finances, du 

développement économique et de 
l’administration communale. 

 

 
 
� Commission de l'urbanisme, des 

travaux, du logement et du 
développement durable 

 

 
 
� Commission de la famille, des 

affaires sociales, de la jeunesse, de la 
culture, des sports et des loisirs 

 
   

RAPPORT DE PRESENTATION 

« Mes chers collègues,  
 
L’Esc@le est une structure municipale ouverte en 2001 s’adressant en priorité aux jeunes sévriens âgés 
de 15 à 25 ans. Elle a pour mission de mettre à disposition des jeunes, informations, conseils et moyens 
techniques dans le but de réaliser leurs projets professionnels, associatifs, scolaires ou de loisirs. 
 
L’Esc@le appartient au réseau des « Point Cyb », possédant un parc informatique, support d’information 
très utilisé par les jeunes. Elle possède aussi le label « Envie d’agir », qui a une forte implication dans 
l’aide aux projets de jeunes. En plus de l’accueil au quotidien, l’Esc@le met en place un certain nombre 
de services et d’actions répondant aux besoins des jeunes. 
 
Depuis juillet 2008, c’est le lieu centralisateur des activités de loisirs destinées aux jeunes de 12 à 17 ans 
et organisées pendant les vacances scolaires. Il s’agit d’un accueil de loisirs sans hébergement agréé par la 
Direction départementale de la cohésion sociale. 
 
En 2009, un diagnostic sur le temps libre des jeunes sévriens a été réalisé afin de connaître leurs attentes 
par rapport à la ville, leurs pratiques de loisirs. Ce diagnostic et les réflexions d’un groupe de travail ont 
permis de dégager un certain nombres d’attentes, notamment celle de la création d’un espace 
supplémentaire au sein de l’Esc@le permettant d’accueillir les jeunes de façon informelle dénommé 
«Accueil jeunes». 
 
La création de cet «Accueil jeunes» en 2011 correspondra à la date anniversaire de l’ouverture de 
l’Esc@le. Elle lui insufflera un nouvel élan auprès de son jeune public. 
 
Les travaux qui vont consister en la création d’un espace semi ouvert de 30 m2 environ ainsi que la 
modification des salles contigues impactées par les travaux (bureau d’information jeunesse, salle 
d’expression) permettront une fois réalisés, l’accueil d’un effectif supplémentaire de 19 jeunes par rapport 
à la capacité autorisée actuelle de l’établissement.  



 
Le montant des travaux est estimé à 60 000 € H.T, le montant de la subvention attendu du Département 
est estimé à 13 800 € HT, détaillé dans le tableau joint en annexe. Le montant des travaux restant à la 
charge de la Ville s’élèverait donc à 46 200 € H.T. 
 
Compte tenu de ces éléments, je vous propose, mes chers collègues, de bien vouloir autoriser le Maire à 
solliciter auprès du Conseil général des Hauts de Seine, la subvention correspondante pour le financement 
des travaux d’aménagement d’un nouvel « Accueil jeunes » au sein de l’Esc@le. » 
 
 

 












